
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 
d’avancement 

Durée des services et conditions 

APSS catégorie A 
(Assistant principal 

de service social des 
administrations de 

l’Etat) 

 
Conditions de promouvabilité  

 
- Avoir atteint le 5ème échelon du premier grade et justifier de six ans de services effectifs dans un corps, 

cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau au plus tard au 31 décembre 2024. 
 

 

Annexe 1 
PROMOTIONS DES PERSONNELS DE LA FILIERE SOCIALE : 

 
ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL 

 
CONDITIONS DE PROMOUVABILITÉ À REMPLIR AU 31/12/2024 


